Réunion CE vidéoconférence et non téléconférence
Annulation des décisions qui ont été prises pendant cette réunion qu’il estime irrégulière
Invalider la réunion
Modalités techniques sont fiables
La réalité du dialogue social en est forcément affectée, pas de réactions émotionnelles . 

Un accord unanime mais qui peut être tacite
La visioconférence a été jugée valide après avoir constaté « qu’aucun participant » ne s’y était opposé. Cela signifie donc a contrario qu’une seule objection aurait suffi à l’empêcher.
L’impossibilité de procéder à un vote à bulletin secret lors d’une réunion dématérialisée
La Cour de cassation a probablement estimé qu’en l’état actuel de la technologie, la confidentialité des votes n’était pas assurée. La visioconférence reste donc une exception, mais elle n’est pas une interdiction.
Le comité d’entreprise dispose d’un règlement intérieur où sont déterminées les modalités de son fonctionnement et de ses rapports avec les salariés (Code du travail, art. L. 2325-2).
Il fixe notamment les règles concernant l’organisation et le déroulement des réunions.
Même si le règlement intérieur du CE ne prévoit pas et n’organise pas l’utilisation de la visioconférence, cela ne veut pas dire que ce procédé ne peut pas être utilisé.
Oui, vous pouvez organiser une réunion du CE par visioconférence. Pour cela, il faut :
· qu’aucun des participants n’ait formulé d’observation, manifesté un refus quant à la réunion par visioconférence ;
· que les questions inscrites à l’ordre du jour n’impliquent pas un vote à bulletin secret ;
· qu’il n’y ait aucun vote à bulletin secret.
Dans de telles conditions, l’utilisation de la visioconférence n’est pas de nature à entacher d’irrégularité les décisions prises par le comité d’entreprise. C’est la position de la Cour de cassation.
Conseil Tissot – droit du travail
Pour des raisons de sécurité, il est préférable d’insérer dans le règlement intérieur du comité d’entreprise des dispositions relatives à l’organisation des réunions en visioconférence.
il doit s'agir d'une visioconférence et non pas d'une téléconférence où l'on ne se voit pas. Elle doit avoir fait l'objet d'un accord, qui peut être tacite, de chacun des participants. Une seule opposition suffit à l'invalider. Par ailleurs, aucun vote à bulletin secret ne peut y être organisé. Sur ce point, la Cour de cassation se montre plus pusillanime que le Conseil d'Etat, qui, en 2010 (CE 9 sept. 2010) n'avait émis aucune objection à un vote relatif au licenciement d'un salarié protégé, exprimé à bulletin secret comme il se doit, lors d'une visioconférence.
a visioconférence risque 
d’être jugée comme un moyen d’infor-
mation déloyal du comité d’entreprise. 
Une notion déjà évoquée par certains 
arrêts qui risquent de se développer si 
cette pratique détournée des réunions 
virtuelles se répand 
(3)
.
Le Code du 
travail est on ne peut plus explicite 
sur ce sujet, puisqu’il prévoit que 
« le 
comité d’entreprise détermine, dans un 
règlement intérieur, les modalités de son fonctionnement et celles de ses rapports 
avec les salariés de l’entreprise, pour 
l’exercice des missions qui lui sont confé-
rées par le présent titre »
(9)
.
Identification des intervenants
Tout d’abord, le système doit per-
mettre d’identifi
er avec certitude les 
participants et la nature de leurs droits 
respectifs à participer aux réunions 
du comité.
Il convient donc de différencier les 
membres titulaires, les suppléants et 
les représentants syndicaux.

Mais il faut quand même prendre certaines précautions, si on suit les conditions posées par la cour de cassation et le Conseil d’état:
· tout d’abord c’est bien une visioconférence qu’il faut organiser , qui diffère de la téléconférence où on ne se voit pas. La jurisprudence ne s’est pas prononcée sur la téléconférence mais on peut raisonnablement penser qu’elle ne devrait pas être admise.
· ensuite s’assurer que personne ne s’y oppose : on sait que l’accord peut être tacite s’il est unanime, comme dans l’affaire soumise à la Cour de cassation.
· si l’on s’en tient à la seule jurisprudence de la cour de cassation, et à une interprétation a contrario de l’arrêt, il faut également s’assurer qu’il n’y aura pas de vote à bulletins secrets.
· La réunion peut-elle se dérouler en téléconférence ?
· Il est vrai qu’aujourd’hui, avec les facilités procurés par les ordinateurs portables, smartphones et autres tablettes, il est simple d’organiser des réunions en visioconférence. L’avantage en terme financier et organisationnel  est certain. Différents interlocuteurs disséminés sur tout le territoire, voire même à l’étranger pourront se réunir. On peut également mettre en avant l’intérêt écologique. Mais un tel mode d’organisation est-il envisageable pour des réunions de CE ? Cela dépend…
Les textes n’exigent pas une présence physique de tous les participants dans une unité de lieu. Le Conseil d’Etat a  validé l’utilisation du système de la visioconférence pour les réunions de CE dès lors que certaines garanties sont apportées ( CE, 9 septembre
2010, n° 327250).
Dès lors que le système permet d’identifier avec certitude les participants ( membres titulaires, suppléants, représentants syndicaux, président du CE, collaborateurs assistant le président)  et la nature de leurs droits respectifs ( votants ou non votants), rien ne s’oppose juridiquement à ce que la réunion se déroule en visioconférence.  Pour qu’il en soit ainsi, le système doit préserver la réalité et la qualité des débats et  permettre de recueillir l’avis des membres du comité. Enfin, il faut s’assurer que la mise en place d’une visioconférence ne permette pas d’enregistrer les débats à l’insu des participants.
La chambre sociale de la Cour de cassation a également admis que les réunions puissent se tenir en visioconférence ( Cassation sociale, 28 octobre 2011 n°10-20.918) sous réserve du respect de certaines conditions: aucun des participants à la réunion ne doit
s’y opposer; aucun vote à bulletin secret ne doit être organisé ce jour-là.

En résumé oui, à la visioconférence s’il s’agit d’un outil de communication destiné à améliorer dans certaines situations le dia- logue avec les membres du comité d’entreprise. Non, si elle est utilisée comme un moyen d’information déloyal du CE destiné à tuer le dialogue social. Il serait trop facile à un patron devant annoncer la fermeture d’un site d’organiser une réunion de CE en visioconférence dans le seul but d’échapper à la colère et aux questions des élus. Ce système présente au contraire des avantages lorsque certains élus travaillent en mission à l’étranger. Il leur sera plus facile de se libérer pour assister à une réunion de CE ainsi organisée !
Mieux vaut en amont discuter de ces procédés avec l’employeur et de consigner les conditions de mise en place des réunions en visioconférence dans le règlement intérieur du CE.
Non, si elle est utilisée comme un moyen d’information déloyal du CE destiné à tuer le dialogue social. Il serait trop facile à un patron devant annoncer la fermeture d’un site d’organiser une réunion de CE en visioconférence dans le seul but d’échapper à la colère et aux questions des élus.

CE : le président est Avocat

Qui assiste le président du CE ou son représentant ?
Le président du CE peut se faire éventuellement assister par deux collaborateurs ayant voix consultative. (C. trav., art. L. 2325-1, alinéa 2).




La Cour de cassation a considéré qu’après avoir constaté qu’aucun des participants n’avait formulé d’observation ni manifesté un quelconque refus quant à la tenue de la réunion par visioconférence, que les questions inscrites à l’ordre du jour n’impliquaient pas un vote à bulletin secret et qu’il n’avait pas été procédé à un tel vote, la cour d’appel de Riom a retenu à bon droit que l’utilisation de la visioconférence n’était pas de nature à entacher d’irrégularité les décisions prises par le comité central d’entreprise.
Cass. soc. 26 octobre 2011 n° 10-20.918


Le chef d'entreprise peut se faire assister par 2 collaborateurs L. 2324-1


LA SANCTION DE L’IRREGULARITE DE LA SIGNATURE DE L’ORDRE DU JOUR DE LA REUNION DU COMITE D’ENTREPRISE 
A la faveur d’une récente décision rappelant que les ordres du jour des réunions du Comité d’entreprise doivent être établis et signés, il semble nécessaire de préciser les conditions dans lesquelles cette irrégularité peut ensuite être constatée et sanctionnée.
Hormis certains cas exceptionnels prévus depuis 2005, on sait que l’ordre du jour du Comité d’entreprise est établi conjointement par l’employeur et le secrétaire du Comité. On sait également que l’ordre du jour doit être conjointement signé tant par le président que par le secrétaire du Comité d’entreprise (Soc. 25 juin 2003).
C’est ce que vient de rappeler tout récemment la Chambre sociale de la Cour de cassation : « L’ordre du jour du Comité d’entreprise doit être signé conjointement par l’employeur et par le secrétaire du Comité, pour chaque réunion. » Et la Cour de cassation a tenu à préciser que – ce point étant particulièrement important – : « La non signature de l’ordre du jour rend la procédure de consultation du CE irrégulière et cause nécessairement un préjudice aux salariés. » (Soc. 25 avril 2007)
Pour la Haute juridiction, l’irrégularité de procédure permet donc aux salariés, concernés par la procédure de licenciement collectif pour motif économique ainsi viciée, de faire valoir qu’ils ont nécessairement subi un préjudice susceptible d’être indemnisé. Cette demande s’inscrit évidemment dans le cadre du contentieux prud’homal engagé par le salarié licencié au terme de cette procédure de licenciement collectif pour motif économique. Il faut rappeler que le Comité d’entreprise dispose lui-même de deux possibilités d’action.
* En cours de procédure, d’une part, il lui est toujours possible de saisir le Tribunal de grande instance statuant en référé pour exiger la suspension de la procédure de consultation, dès l’instant où celle-ci n’est pas encore achevée (Soc. 11 janvier 2007).
* D’autre part, il peut, une fois la procédure de consultation irrégulière achevée et postérieurement à la notification des licenciements, intenter une action visant cette fois à obtenir des dommages-intérêts pour réparer le préjudice subi.
Il s’agit bien entendu spécifiquement du préjudice subi par le Comité d’entreprise, et non par les salariés licenciés au terme de cette procédure irrégulière.


A titre de comparaison, les élections au CE ne peuvent se faire par vote électronique que parce que l'article L. 2324-19 du code du travail prévoit expressément cette possibilité, et sous la condition qu'un accord d'entreprise soit conclu sur leur mise en oeuvre.
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La signature du président n'est jamais obligatoire et, s'il entend l'imposer préalablement à la communication d'un PV adopté, il commet un délit d'entrave. Même, sa signature apposée sur le projet de PV pourrait constituer un indice de délit d'entrave en contribuant à prouver que le président rédige lui-même ce projet à la place du secrétaire.
Toutefois, les juges écartent le délit d'entrave lorsque le règlement intérieur du CE ou les usages de fonctionnement du CE autorisent l'employeur à modifier et/ou cosigner le projet de PV (ce qui est vivement déconseillé, cela revenant à lui reconnaître un rôle prépondérant, même s'il n'est pas définitif, par rapport aux autres membres, dans l'adoption du PV).

La signature de la direction est vue comme un gage de vérité. Il est plus facile d’opposer à l’employeur une décision ou une position qu’il a lui-même signée.
La signature du président permet aussi de lui opposer au plan prud’homal un texte qui contient un engagement unilatéral de sa part.
Le secrétaire est également seul habilité à signer le procès-verbal, sauf dispositions contraires du règlement intérieur pouvant prévoir la cosignature de l'employeur. Si rien n'est prévu, l'employeur ne peut pas exiger de cosigner le procès-verbal (CA, 7 févr. 1978, no 256/78, Sté Creusot Loire c/ Peire, ès qual.).
Pratiqur de cosignature du PV
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Article 9 - Procés-verbal
Le procés-verbal de la réunion du CE est établi par le secrétaire et communiqué a tous les
membres du CE et au président au moins sept jours avant la réunion suivante, pour adoption

en début de séance.

Une fois adopté, il est signé par le secrétaire ct peut étre affiché sur le panneau du CE.




